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Annexes
COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 31
octobre 2012, de M. le Premier ministre, une lettre l’infor-
mant qu’il avait décidé de provoquer la réunion d’une
commission mixte paritaire sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi organique relative à la program-
mation et à la gouvernance des finances publiques.

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI ORGANIQUE

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 31
octobre 2012, transmis par M. le Premier ministre, un
projet de loi organique, modifié par le Sénat, relative à la
programmation et à la gouvernance des finances publiques.

Ce projet de loi organique, n° 339, est renvoyé à une
commission spéciale, en application de l'article 83 du règle-
ment.

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 31
octobre 2012, transmise par M. le président du Sénat, une
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après
engagement de la procédure accélérée, visant à préparer la
transition vers un système énergétique sobre et qui a fait
l'objet d'un vote de rejet par le Sénat au cours de sa séance
du 30/10/2012.

Cette proposition de loi, n° 338, est renvoyée à la commis-
sion des affaires économiques, en application de l'article 83 du
règlement.

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE
DES PRÉSIDENTS

La Conférence, constituée conformément à l'article 47 du
Règlement, est convoquée pour le : mardi 6 novembre 2012
à 10 heures 15 dans les salons de la Présidence.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88–4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

M. le Premier ministre a transmis, en application de
l'article 88–4 de la Constitution, à Monsieur le Président
de l'Assemblée nationale, les textes suivants :

Communication du 31 octobre 2012

15345/12 – Décision du Conseil portant nomination d'un
membre danois du Comité économique et social européen.

15347/12 – Décision du Conseil portant nomination d'un
membre luxembourgeois du Comité économique et social
européen.

COM (2012) 611 final – Proposition de décision du Conseil
autorisant la Bulgarie et la Roumanie à appliquer une
mesure dérogatoire à l'article 5 de la directive 2006/112/
CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée.

COM (2012) 616 final – Proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil concernant la mobilisation du Fonds
européen d'ajustement à la mondialisation conformément au
point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre
le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la
discipline budgétaire et la bonne gestion financière (demande
EGF/2011/026 IT/Emilia-Romagna Motorcycles présentée
par l'Italie).

COM (2012) 618 final – Proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil concernant la mobilisation du Fonds
européen d'ajustement à la mondialisation, en application du
point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre
le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la
discipline budgétaire et la bonne gestion financière (demande
EGF/2011/014 RO/Nokia, présentée par la Roumanie).

COM (2012) 619 final – Proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil concernant la mobilisation du Fonds
européen d'ajustement à la mondialisation, conformément
au point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006
entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur
la discipline budgétaire et la bonne gestion financière
(demande EGF/2012/006 FI/Nokia Salo, présentée par la
Finlande).

COM (2012) 620 final – Proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds
européen d'ajustement à la mondialisation, en application du
point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre
le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la
discipline budgétaire et la bonne gestion financière (demande
EGF/2011/018 ES/País Vasco Productos metálicos,
présentée par l'Espagne).

COM (2012) 621 final – Proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil concernant la mobilisation du Fonds
européen d'ajustement à la mondialisation, conformément
au point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006
entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur
la discipline budgétaire et la bonne gestion financière
(demande EGF/2011/011 AT/Soziale Dienstleistungen,
présentée par l'Autriche).

COM (2012) 622 final – Proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds
européen d'ajustement à la mondialisation, en application du
point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre
le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la
discipline budgétaire et la bonne gestion financière (demande
EGF/2012/005 SE/Saab, introduite par la Suède).
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COM (2012) 623 final – Proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds
européen d'ajustement à la mondialisation, en application du
point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre
le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la
discipline budgétaire et la bonne gestion financière (demande
EGF/2011/013 DK/Flextronics, introduite par le
Danemark).

D021054/02 – Règlement (UE) de la Commission portant
modalités d'application du règlement (CE) n° 2494/95 du
Conseil relatif aux indices des prix à la consommation
harmonisés, en ce qui concerne l'établissement d'indices
des prix des logements occupés par leur propriétaire.

D022200/02 – Règlement (UE) de la Commission modifiant la
directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil
et le règlement (CE) n° 692/2008 en ce qui concerne la
détermination des émissions de CO2 des véhicules soumis
à la réception par type multiétapes.

D022679/02 – Règlement (UE) de la Commission modifiant le
règlement (CE) nº 2214/96 relatif aux indices des prix à la
consommation harmonisés (IPCH) : transmission et diffu-

sion des sous–indices des IPCH, en ce qui concerne l'éta-
blissement d'indices des prix à la consommation harmonisés
à taux de taxation constants.

TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION DU PROTOCOLE
SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES DE SUBSIDIARITÉ
ET DE PROPORTIONNALITÉ ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR

L’UNION EUROPÉENNE ET AU TRAITÉ SUR LE
FONCTIONNEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE

La Commission européenne a transmis, en application du
protocole (no 2) sur l'application des principes de subsidiarité
et de proportionnalité, annexé au traité sur l'Union
européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, à Monsieur le Président de l'Assemblée natio-
nale, le texte suivant :

Communication du 31 octobre 2012

Proposition de règlement du Parlement européen et du
Conseil relatif au Fonds européen d’aide aux plus démunis
(COM[2012] 617 final).
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